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idiot. d'un dément ; ceux-là sont perdus à tout jamais pour la vie active, ils sont
retirés de la e reulation La raison a sombré et aveC elle tout sentiment, ils ne
conprennent rien à la comparution devant la justice, ils ne sauront jamais qu'ils
ont été condamnés. Il y a là surtout une question d'humanité, car ce sont des
malades qu'il faut soigner et non punir, des victimes de la plus grande infortune
humaine, celle de la perte de la raison. Mais lorsqu'il s'agit de malades qui
pcuvent guérir, qui devront retourner dans le inonde, reprendre leurs occupa-

tions, pourvoir à leur subsistance, à celle de leur famille, l'injustice devient
flagrante. car il: se trouvent marqués d'une flétrissure et pourvu d'un casier

judiciaire qui, dans ce siècle de ,.onipétition achaurnee. les mettra dans une sitution
inférieure pour la lutte pour la vie, le 1rle for lif, et leur fermera bien des
emplois.

Que cette erreur soit commune, les statistiques sont là pour le prouver.

Dans la seule prison de Montréal. comme nous l'avons dit, pendant une période

de 12 mois, nous avons relevé 27 aliénés condamnés à des termes variiant de 1 à
6 m'is. Parmi ceux-là nous trouvons un dégénéré avec délire des persécutions
et atraiblissement des faicultés intellectueiles. consécutif au délire (démenee
vésanique). dont la feI: remontait à plus de 6 ans et qui pendant ce temps avait

fait 5 ins de pénitencier. Lors du prononcé du jugement qui le condamnait au

pénitencier, il était en pleine période délirante.
Nous trouvons aussi un paralytique général ayant subi deux condamnations,

et parmi les autre 1 dégénéré avec délire mystique, 1 dégénéré açec délire des

persécutions. 1 mélancolique. 1 épileptique avec délire et impulsions, 3 maniaques,
etc. L'un d'eux atteint de délire mystique, avait été arrêté au moment où il se
livrait à des actes désordonnés dans la rue, il fut examiné par moi quelque
temps aprè- le prononcé du jugement. Sn délire étant alors passé. je ne pus
que faire rapqr qu'il était aliéné au moment de l'acte incriminé. Colme
il avait été c .ndamné à la prson. avec l'option d'une amende, ses parents payèrent
'amende et les frais du procès et il fut remis en liberté. Mais il se trouve

p.curvu d'ui casier judiciaire qui entrainera pour lui une aggravation de peine,
s'il se préente de nouveau devant le:tribunaux, car il pourra être conzidéré
comme récidiviste.

Dan5 :e 27 observations dont nous parilons,. il s'agit de. peines relativement
légères.: dê:it relevés contre les inculpés n~étaient pas graves, dans la plupart
des cas. Mais il n'en est pas moins vrai qu'il s'agit là de véritables erreurs
judiciaircs. parce que les individus étaient irresponsables et par conséquent B8
pouvaient pas être condanxiés (1),

Il Cependant, c'est po.ur nous un devoir agreable de constater que MM. les jg s
Desn..rs et Dugas, 1- mc- ratS eclaires qui president à ta cour de police, ont ordvflnr
"'C.r:s. mdak chdg;q ius .ge les prevmerus amenes iet ant eux presentatent un et
m ut oteu.. .u iue ic- -.rL.ntances de facte imlerimine presentaient un caractere 1 1 5 0 iite

Chaque -s qu« leur a ete prouve qu'il y avait aitenation mentale et par consequIeD'
irrespenabie. ds ont rendu des ordonnances de non-lieu et les prevenus ont ete mis a
disposition de l'administration qui les a fait interner dans les asiles d'ah:enes.


